
 
Fiche 1_ Note opportunité  

Bascule d’un diplôme en / à l’alternance 

 

Fiche 1_Atelier Accréditation Alternance « dispositifs pédagogiques » _sept 2021 

 

Composante porteuse :  IETL 
Responsable pédagogique : Alain BOUILLOUX 
Intitulé du diplôme : Mention Droit social – parcours ingénierie de la protection sociale 
Numéro RNCP de la mention de rattachement : 31493 
Date prévisionnelle d’ouverture de la formation : Sept. 2022 

 
1. Origine du Projet : 

Répond-il à une demande de branche professionnelle, à une demande des milieux socio-économiques ? A des demandes 
d’étudiants ? Raisons d’ouvrir à l’alternance ? 

 
Le projet de création de ce diplôme s’inscrit dans la dynamique de la création, à compter de la rentrée 2016, en 
partenariat avec l’Université J. Moulin Lyon III, d’un parcours de Master 2 intitulé Droit de la Protection sociale. 
A l’issue de la cinquième année d’exercice, les co-responsables de la formation ont considéré, en dépit de 
l’intérêt que cette collaboration a pu présenter, qu’elle ne pouvait pas être renouvelée. 
Il est apparu, dès avant la création du parcours de Master de droit de la protection sociale, qu’il était absolument 
nécessaire de former des juristes spécialisés en droit de la protection sociale. Bon nombre d’étudiants inscrits 
en master de droit social se dirigent en effet vers des postes en organismes (URSSAF, CPAM, CARSAT, MSA) ou 
vers des postes en entreprise nécessitant une spécialisation accrue dans ce domaine.  
Or, Il n’existe que très peu de formations répondant à ce besoin. L’ouverture du parcours de master Droit de la 
protection sociale a permis de répondre partiellement à cette demande, mais il s’est rapidement avéré que de 
nombreux partenaires étaient favorables au développement d’une formation plus lourde en alternance. 
Fort de son expérience dans la gestion d’un parcours de Master 2 en alternance, notamment en apprentissage, 
l’IETL a donc décidé de donner une impulsion nouvelle à ce parcours en ouvrant un parcours de Master en 
Ingénierie de la protection sociale selon les mêmes modalités, permettant ainsi que de nombreux 
enseignements transversaux soient mutualisés entre cette formation et le parcours de juriste en droit social et 
ingénierie sociale.  
 

2. Plus-value de ce diplôme en alternance :  

Aucun autre diplôme ne semble ouvert sur ce modèle. Certaines universités proposent des parcours de droit 
du travail et de droit de la protection sociale, ouverts notamment en alternance, mais pas exclusivement. 
Notre projet est d’assurer une formation d’un volume de 400 heures par an, portant exclusivement sur les 
problématiques de protection sociale que peuvent rencontrer des juristes spécialisés. Il s’appuie également 
sur l’expérience acquise dans la gestion d’un parcours de Master en apprentissage, et vient compléter notre 
offre de formation. 
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Etablissement 
Intitulé de 
 la formation 

Niveau Public / profil 
Modalités  
(Vol horaire, rythme 
alternance, durée…) 

débouchés 

Université 
Rennes 1  

Droit du travail et de la 
protection sociale en 
alternance (contrat de 
professionnalisation)  

Diplôme 
de 
niveau 
bac+4 en 
droit 

  

 312 heures de formation 
organisées, au choix : 
sur 1 an à raison de 3 à 3 ½ 
jours de cours toutes les 2 
semaine (de septembre à 
début avril). 
sur 2 ans à raison de 3 à 3 ½ 
jours de cours une fois par 
mois (de septembre à début 
avril). 
 

  

Université de 
Lille  

Parcours Droit de la 
protection sociale 

Diplôme 
de 
niveau 
bac+4 en 
droit  

  

 Stage de 4 mois minimum 
ou contrat de 
professionnalisation 
Rythme alternance : 2 à 3 
jours, par semaine en 
entreprise / Temps plein à 
partir de mai ou juin.  

  

            

 

3. Partenariats envisagés (pour les enseignements et pour les contrats en entreprise) :  

 
Plusieurs partenariats sont d’ores et déjà envisagés, avec notamment la Caisse primaire d’assurance maladie 
de Lyon et l’URSSAF Rhône-Alpes. 
Certains cabinets d’avocats ont également manifesté leur intérêt pour recruter des alternants (voir les 
lettres de soutien en ce sens) 
 

 
4. Public alternant cible :  
 
La formation est ouverte aux candidats ayant validé une première année de master en droit, et ayant une 
bonne maîtrise du droit de la protection sociale. 
Les étudiants ayant validé leur première année de Master à l’IETL, comme ceux venant d’autres universités, 
auront ainsi la possibilité de candidater en vue de poursuivre cette formation.  
 

 
5. Nombre d’alternants envisagés par rapport à la promotion complète 
Année 1 : 12/12 ; Année 2 : 15/15 ; Année 3 : 15/15  
 
 
 
6. Type d’alternance / rythme 

 
2 jours Université / 3 jours entreprise 
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Droit social, Droit de la protection sociale 

Cf. calendrier 
 

7. Mots clés de la certification  
 

 
 


